
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Convention d’adhésion  

Mission expérimentale de la médiation préalable obligatoire 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale  

de la Seine-Maritime 
Collectivités non affiliées 

 
 

 



 

 

PREAMBULE : 
 
L’article 5-IV de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle 
prévoit que les recours contentieux formés par les agents publics à l’encontre de certains actes relatifs à leur 
situation personnelle, peuvent faire l’objet d’une médiation préalable obligatoire (MPO), dans le cadre d’une 
expérimentation jusqu’au 19 novembre 2020. Le décret n° 2018-101 du 16 février 2018 portant 
expérimentation d'une procédure de médiation préalable obligatoire en matière de litiges de la fonction 
publique et de litiges sociaux détermine le cadre réglementaire et le calendrier d’application de la MPO en 
matière de litiges de la Fonction Publique. 
 
La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. Dans ce 
contexte, le CdG 76 a fait acte de candidature pour être recensé en tant que médiateur et ainsi, être inscrit sur 
l’arrêté qui précise les modalités de mise en œuvre de la médiation préalable obligatoire. Le Centre de Gestion 
souhaite de cette manière se positionner en tant que « tiers de confiance » auprès des élus-employeurs et de 
leurs agents. 
 
La médiation poursuit comme objectif de rapprocher les parties dans le cadre d’une procédure plus rapide et 
moins coûteuse qu’un contentieux engagé devant le juge administratif. 
 
La mission de médiation préalable obligatoire étant assurée par le CdG 76, sur la base de l’article 25 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la FPT (conseil juridique), il s’agit d’une 
nouvelle mission optionnelle, dont la présente convention détermine le contenu et la tarification à proposer 
aux collectivités non affiliées. 
 

CONVENTION 
 
 
 
ENTRE : 
 
La Collectivité/l’établissement de …………….………………………………, sis Rue …………………………………… – 
76…………….., représenté(e) par Madame/Monsieur ……………………………………, agissant en vertu de la 
délibération du en date du           , 
 
Ci-après désigné par les termes « la collectivité », 
 
Et 
 
Le Centre de Gestion de la Seine-Maritime, sis 3440 Route de Neufchâtel - CS 50072 - 76235 BOIS-GUILLAUME 
Cedex, représenté par Monsieur Jean-Claude WEISS, Président, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d’Administration en date du 14 décembre 2017, 
 
Ci-après désigné par les termes « le CdG 76 », 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 



 

 

 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 

 
La médiation préalable obligatoire repose sur une expérimentation jusqu’au 19 novembre 2020 dans le cadre 
de l’article 5-IV de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle. La 
présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’adhésion de la collectivité à la mission 
de médiation préalable obligatoire proposée par le CdG 76, en application de l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. 
 
 

ARTICLE 2 : DOMAINE D’APPLICATION 

 
Conformément au décret n° 2018-101 du 16 février 2018 portant expérimentation d'une procédure de 
médiation préalable obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux, relèvent de la 
médiation préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux, les litiges relatifs aux 
décisions suivantes : 
 
-Les décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération 
-Les décisions de refus de détachement ou de placement en disponibilité ou de certains congés non rémunérés 
des agents contractuels 
-Les décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un détachement, 
d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental 
-Les décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue d’un 
avancement de grade ou d’un changement de cadre d’emplois obtenu par promotion interne 
-Les décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long 
de la vie 
-Les décisions administratives individuelles défavorables relatives au recrutement et au maintien en emploi des 
travailleurs handicapés 
-Les décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de travail 
des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions (changement d’affectation dans un 
autre emploi de son grade) 
 
 

ARTICLE 3 : LIMITES ET CONDITIONS D’EXERCICE DE LA MISSION DE MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE 

 
La médiation est un processus par lequel les parties à un litige, relevant de l’article 2 de la présente convention, 
tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs différends avec l’attache du CdG 76 
qui a la qualité de médiateur, en tant que personne morale. 
 
Article 5-1. Obligations du CdG 76 
 
Le Président du CdG 76 désigne expressément le(s) médiateur(s), par voie d’arrêté, pour assurer la mission de 
médiation préalable obligatoire. Dans ce cadre, le(s) médiateur(s) devra(ont) posséder la qualification requise 
compte tenu de la nature du litige et bénéficier d’une expérience et/ou d’une formation en adéquation avec la 
situation exposée. Le CdG 76 se charge de communiquer au Président du Tribunal administratif les 
coordonnées du/des médiateur(s). 
 
Article 5-2. Obligations de la collectivité 
 
La médiation préalable obligatoire constitue une forme particulière de la médiation à l’initiative des parties 
prévue par l’article L. 213-5 du code de justice administrative. A ce titre, il ne peut pas être demandé au juge 
administratif d’organiser la médiation. Il appartient ainsi à la collectivité de soumettre à la médiation 
l’ensemble des litiges relatifs aux décisions administratives visées par l’article 2 de la présente convention. 
 



 

 

 
La collectivité adhérente à la médiation proposée par le CdG 76 devra préciser dans l’indication des voies et 
délais de recours de la décision litigieuse la mention suivante : 
 

Recours à la médiation préalable obligatoire auprès du Centre de Gestion 
CdG76 

3440 route de Neufchâtel 
76230 Bois Guillaume 

 
A défaut, le délai de recours contentieux ne court pas à l’encontre de la décision. 
 
La saisine du médiateur par l’une des parties interrompt le délai de recours contentieux et suspend les délais 
de prescription qui recommenceront à courir à compter de l’issue de la médiation. Il appartient à l’une des 
parties, aux deux parties ou au médiateur de déclarer que la médiation est terminée. 

 
La saisine du médiateur comprend une lettre de saisine de l’intéressé avec une copie de la décision, le cas 
échéant. 

 
 

ARTICLE 4 : ROLE ET COMPETENCES DU MEDIATEUR 

 
 
Le médiateur organise la médiation et informe les parties sur les modalités organisationnelles retenues par ses 
soins notamment : le lieu, les dates et les horaires de la médiation. 
 
Son rôle consiste à accompagner les parties dans la recherche et la rédaction d’un accord. 
 
En cas de réussite ou d’échec, le médiateur informera le juge administratif de l’issue de la médiation. 
 
Le médiateur est tenu de faire preuve d’impartialité et de diligence dans la mise en œuvre de sa mission. 
 
Le médiateur est tenu au secret et à la discrétion professionnels. Les constatations du médiateur et les 
déclarations recueillies dans le cadre de sa mission ne peuvent être divulguées aux tiers et ne peuvent être 
invoquées ou produites dans le cadre d’une instance juridictionnelles sans l’accord express des parties. Il est 
fait exception à ce principe seulement en présence de raisons impérieuses d’ordre public ou de motifs liés à la 
protection de l’intégrité physique ou psychologique d’une personne. 
 
 

ARTICLE 5 : TARIFICATION DE LA MISSION DE MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE 

 
La présente convention constitue un engagement de la collectivité à accepter l’ensemble des conditions 
financières définies par le Conseil d’Administration du CdG 76 pour l’adhésion à la mission de médiation 
préalable obligatoire. 
 
La tarification servant de base à la facturation pourra être réévaluée annuellement par le Conseil 
d’Administration du CdG 76, sur la base d’une comptabilité analytique, en fonction des charges réelles 
afférentes. 
 
Toute modification des conditions financières, décidée par le Conseil d’Administration du CdG 76, fera l’objet 
d’une information à la collectivité. 
 
 

TARIFICATION 2018 

COLLECTIVITES NON AFFILIEES 

MISSION MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE 

216.00 € 



 

 

 

ARTICLE 6 : MODALITES DE FACTURATION 

 
Le paiement par la collectivité est effectué à réception du titre de recettes établi par le CdG 76, après 
réalisation de la mission de médiation préalable obligatoire. 
 
 

ARTICLE 7 : DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est conclue pendant la durée de l’expérimentation préalable obligatoire, à savoir 
jusqu’au 19 novembre 2020. 
 
Hormis la résiliation à échéance, les cas de résiliation sont les suivants : 
 

 En cas de manquement à l’une des obligations de la convention par l’une des parties, l’autre partie 
peut mettre fin à la présente convention. 

 En cas de désaccord sur les évolutions des modalités de financement qui résulteront des modifications 
apportées à l’article 5 « Tarification de la mission ». 

 
Dans les deux cas, la résiliation est réalisée par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation 
prend effet 3 mois à la date de réception du courrier recommandé. 
 
En cas de renouvellement de l’expérimentation, la présente convention pourra être renouvelée. 

 
 

ARTICLE 8 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

 
 
Les litiges éventuels nés de l’application de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de ROUEN. 
 
 

Fait à Bois-Guillaume,  
 

Le ………………………... 
 
 
 
 

Le Centre de Gestion de la Seine-Maritime, 
Le Président, 

 

 

La collectivité/l’établissement, 
Le Maire/Président, 

 
 

Jean-Claude WEISS 
 

 

 


